
 

 

 
 

LA FOREST LANDERNEAU 

19ème 

 
 

 

 

 

DIMANCHE 14 AVRIL 2019 

DE 9 H A 17 H 30 

 

     A LA SALLE OMNISPORTS 
Organisation 

 

La Forest à Petites Foulées 

& 
JGF Football 

 

Sur place  
Frites, crêpes, sandwichs, boissons, etc.…. 

Entrée : 1,50 €     à partir de 12 ans 

 

Coupon à adresser pour le 4 Avril 2019, accompagné du chèque de réservation 

(Libellé à l’ordre de la JGF Foot) 

à 
Bruno PORIEL  - 1, lieu dit Ty Menez  

29800 La Roche Maurice

 06-42-22-31-91 

 

  

 

 

 

 

Associations 

La Forest à Petites Foulées – JGF Football 
Attestation – Inscription au Vide Greniers 

 

 

Ne pas jeter sur la voie publique, SVP 

 

 

 

 

   

courriel :   

vide.greniers.forestois@gmail.com  

Bulletin d’inscription disponible sur : 

http://forest-court.asso.st/ 

 

mailto:vide.greniers.forestoi@gmail.com


 

Particulier  ou Personne morale 

Je soussigné(e), 

 

Nom :   __________________________________ Prénom : _______________________         Né(e)  le ______/______/______ 

 

Adresse :    _______________________________________________________   Né(e) à   _____________________________ 

 

CP____________________Ville________________________________________ 

 

  
 

Titulaire de la pièce d’identité N° _______________________________________ 

 

Délivrée le : _____/_____/______  

 

par : ___________________________________ 

 

N° d’immatriculation de mon véhicule : __________________________________ 

 

 

réserve : ___________mètre(s) x 3,50  € , _________ portant(s) x 1 € soit ___________________€ 

minimum de réservation 2 mètres  
 

 

 

Fait à _____________________________le :  _______________________2019 
 

Déclare sur l’honneur : (cocher la rubrique concernée)

  Particulier   
- de ne pas être commerçant (e) 

- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de Commerce) 

- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal) 

  Personne morale 

- Etre soumis au régime de l’article L 310-2 du Code de commerce. 

- Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du code pénal) 

 

Signature 

 
 

 

 
 

 

Adresse mail : ______________________________________@_________________________________       

si vous souhaitez  une confirmation de votre inscription 

 

 

Tarif exposants :         3,50 € le mètre, Portant 1€ (non fourni) 

inscription ferme à réception du chèque  dans la limite des tables disponibles 

Tables et chaises mises à disposition,   aide à l’installation avec chariots à partir de 7 h 00, parking 

REGLEMENT du VIDE GRENIERS du 14 avril 2019 

Article 1 : Cette manifestation s'adresse aux déballeurs, collectionneurs et particuliers. 

Article 2 : l'ouverture du vide greniers au public se fera dès 09 h   et se terminera à 17 h 30. 

Article 3 : la restauration et la vente de boissons sur le site de la manifestation sont  réservées  aux clubs organisateurs. 

Article 4 : les transactions ne peuvent s'effectuer que dans les emplacements réservés et uniquement à l’intérieur de la salle omnisports. 

Article 5 : l'accueil des exposants se fera dès 07 h  et jusqu'à 09 h. Passée cette heure, l'organisation se réserve le droit de ré attribuer  

l'emplacement d’un exposant absent sans que celui-ci ne puisse prétendre au remboursement des sommes versées.  

Article 6 : les organisateurs se réservent le droit  d’exclure tout exposant susceptible de troubler l'ordre de la manifestation. 

Article 7 : les objets déballés appartiennent au vendeur et sont sous sa responsabilité, que ce soit vol, casse ou tout autre dégradation. 

Article 8 : la réservation des mètres linéaires ne sera prise en compte  qu’après réception du paiement de la location.  

Toute annulation intervenant après le  mercredi 10 avril 2019  ne fera pas l’objet d’un remboursement.  

Article 9 : les priorités d’inscription et d’emplacement seront déterminées par l’ordre d’arrivée des fiches chez les organisateurs. 

Article10 : le nombre de badges remis par exposant inscrit est de 2. Toute personne supplémentaire devra s’acquitter du droit d’entrée. 

Article11 : La loi oblige les exposants particuliers à remplir une "attestation de non participation à plus de 2 vide greniers dans l'année".   

                    article R 321-9 du Code pénal 

http://vide-greniers.org/reglementation/#def-vide-greniers
http://vide-greniers.org/reglementation/#p321-9


 


